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DOSSIER n°44 : PUC VOLLEY-BALL 0757777 
 

- Lors de la rencontre EPE002 - PUC VOLLEY-BALL  / TOURS VOLLEY-BALL du 17 mai 

2024, il ressorti que le club du PUC VOLLEY-BALL a inscrit sur la feuille de match un 

entraineur adjoint non régulièrement qualifié. 

 

DOSSIER n°45 : PUC VOLLEY-BALL 0757777 
 

- Lors de la rencontre EPE003 - GFCA VOLLEY-BALL / PUC VOLLEY-BALL du 18 mai 2024, 

il ressorti que le club du PUC VOLLEY-BALL a inscrit sur la feuille de match un 

entraineur adjoint non régulièrement qualifié. 

 
DOSSIER n°46 : PUC VOLLEY-BALL 0757777 
 

- Lors de la rencontre EPE012 - PUC VOLLEY-BALL / AS CANNES VOLLEY-BALL du 18 mai 

2024, il ressorti que le club du PUC VOLLEY-BALL a inscrit sur la feuille de match un 

entraineur adjoint non régulièrement qualifié. 

 

DOSSIER n°47 : PUC VOLLEY-BALL 0757777 
 

- Lors de la rencontre EPF019 - FREJUS VAR VOLLEY / PUC VOLLEY-BALLVOLLEY-BALL du 

19 mai 2024, il ressorti que le club du PUC VOLLEY-BALL a inscrit sur la feuille de 

match un entraineur adjoint non régulièrement qualifié. 

 
DOSSIER n°48 : PUC VOLLEY-BALL 0757777 
 

- Lors de la rencontre EPF028 - PUC VOLLEY-BALL / NARBONNE VOLLEY du 20 mai 2024, 

il ressorti que le club du PUC VOLLEY-BALL a inscrit sur la feuille de match un 

entraineur adjoint non régulièrement qualifié. 
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DOSSIER n°49 : HARNES VOLLEY-BALL 0622126 

 

- Lors de la rencontre 2MC126 - LOISIRS INTER SPORT ST PIERRE 2 / HARNES VOLLEY-

BALL 2 du 28 avril 2024, il ressorti que le club du HARNES VOLLEY-BALL 2 a inscrit sur 

la feuille de match un joueur non régulièrement qualifié. 

 

 

Conformément à l’article 4.2 du RGISA, les GSA disposent d’un délai de 5 jours pour 

transmettre leurs observations par courrier électronique. 
 


